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Comme mesure préventive à appliquer aux constructions
neuves, il faut conseiller, en premier lieu, l'emploi de tuiles
plates dont la forme est caractérisée par diverses modifications

: les unes destinées à supprimer l'humidité de syphdn-
nement ou capillarité par la diminution de la surface
inférieure de la tuile en contact direct avec les lattes; les autres-
destinées à permettre l'aération continuelle de la partie
sous-jacente des tuiles, de même que l'évapora,tion rapide
de l'eau qu'elles contiennent, par le contact de la plus grande
par lie de leur surface supérieure et inférieure avec l'air
ambiant. Le dessous des tuiles doit donc être muni d'un dispositif

(ergots, nez ou bourrelets) qui réduise au minimum la

partie en contact avec les lattes : quant au dessus, il doit être
formé de larges cannelures assez creusées pour assurer
l'évacuation rapide de l'eau et laisser passer l'air en
suffisance pour activer l'assèchement. Plusieurs tuileries suisses

ont déjà apporté des améliorations et modifications à la tuile
plate usuelle; parmi les tuiles perfectionnées dont les résultats,

basés sur l'expérience, sont probants, on peut signaler
celles de la fabrique Passavan t-Isclin, à Bâle, et celles de la

fabrique Ziegel A.-G., à Zurich. Ces deux modèles nous
paraissent, par les qualités qu'ils réunissent, appelés à devenir
le prototype de la tuile plate conçue en vue des besoins
auxquels doivent répondre les toitures de nos maisons modernes.
Il est à désirer, en outre, que dorénavant les tuiles présentent
des surfaces rugueuses et grenues, ces surfaces possédant la
propriété de condenser moins facilement et d'évaporer plus
rapidemenf^fie des surfaces lisses et polies ; enfin, on évitera
d'utiliser les tuiles à bout pointu qui ont rinconvetufflrf1
d'augmenter le pureau ou partie visible de chaque tuile.

En ce qui concerne les dispositions constrictives, l'aération

étant la condition sine qua non de la bonne conservation
des ouvrages en charpente, on abandonnera, en principe,
dans les nouvelles constructions, le lambrissage rainé et
crête ou jointif usuel placé sur le chevronnage, directeij^Ä'-
sous le lattis, pour adopter des dispositions qui permettent
à l'air extérieur de circuler au-dessous de la couvtÄaire en
tuiles. Les lambrissages en bois, éternit, planches de liège,
de roseaux goudronnés au attire matière doivent, de

préférence, être placés sous les chevrons ; si l'on veut, pour
diverses raisons, les poser, selon l'habitude, sur les chevrÄEis?

il est absolument nécessaire de séparer le lattis du lambrissage

par un lambourdage vertical d'au moins 7 à 8

centimètres de hauteur, laissant un espace libre qui assure une
circulation d'air permanente allant de la plate-bande au faite
du toit. En Suisse allemande, on emploie couramment le

système suivant: sur le chevronnage est placé un litelage,
recevant une première couveE|pre en tavillons de sapin de

grandes dimensions (qui forme en quelque sorte le lambrissage)

sur laquelle on dispose verticalement un lambourdage
qui porte le lattis. En règle générale, les lattis devraient
avoir une section minimum de 4 sur 4 centimètres; ceux qui
ont des dimensions inférieures sont sciés dans des bois de

déchet et d'aubier, de mauvaise qualité, propres à être
infectés rapidement, s'ils ne le sont déjà au moment de leur
livraison.

Quel que soit donc le mode adopté, il est indispensable
de réserver, entre les tuiles et la paroi formant lambrissage,
un espace vide de 10 centimètres environ, nécessaire pour
assurer un courant d'aération. Même si les bois sont contaminés

par des spores ou du mycélium, une charpente établie
selon ces dispositions eons truc lives constitue un milieu dé¬

favorable à la végétation et au développement des cryptogames,

pour lesquels, d'après l'avis de tous les auteurs, les

courants d'air sont pernicieux et mortels.
Par mesure préventive, on peut traiter les bois employés

avec un produit antiseptique tel que le carbolineum Avena-
rius, la carboline, l'antinonnine, la mikantine, le kulba, l'im-
prégnite, etc., qui, parmi une grande quantité de produits
sans aucune valeur, ont donné des résultats satisfaisants

pour la protection et la conservation de la matière ligneuse
du bois contre les diverses altérations auxquelles il est sujet.

Les mesures curatives à appliquer aux charpentes dont
les bois sont attaqués par des maladies mycotiques doivent
être énergiques et radicales, à cause de leur grande
puissance d'infection et de contamination. Les différents moyens
employés à ce jour, tels que double litelage, lambourdage
sous-litelage, litelages sciottés en quinconce, trous à la
mèche dans le lambrissage, chattières d'aération, carton
bitumé, etc., constituent des palliatifs à action insuffisante,
qui ne peuvent que retarder, dans une certaine mesure, la
destruction des ouvrages attaqués.

Il faut donc, après avoir enlevé toutes les parties de

charpente atteinte — chevrons, lambrissage, litelage — et désinfecté

soigneusement toutes les parties conservées (de même

que les tuiles) par un badigeonnage sérieux avec un des

prodiuS qualifiés, adopter un des dispositifs décrits plus
haut, de manière à laisser au-dessous des tuiles un espace
libre de 10 centimètres au moins. (A suivre).

Société suisse des Ingénieurs et des Architectes.
Groupe des ingénieurs-mécaniciens.

Invitation à la séance du samedi 2 septembre 1916, après-midi,
à Baden.

Ordre du jour :

1. Procès-verbal de la séance du 11 juillet 1914, à Berne.
2. Démission d'un membre de la Commission et élection

d'un remplaçant.
3. Rapport sur les travaux du groupe.
4. Divers.
La date et le lieu de cette réunion coïncidant avec ceux

de l'assemblée générale des G. e. P., on peut espérer que
cette séance sera fréquentée par de nombreux collègues.

L'heure exacte de la séance et le local seront indiqués
aux membres par lettre personnelle.

Zurich, le 31 juillet 1916.

Pour la Commission du groupe :

Le Président : W. Kummer. — Le Secrétaire : A. Trautweiler.

Rectification.
M. A. Fraisse, ingénieur, nous écrit :

« Dans la nécrologie de notre collègue Rodolphe Alioth,
parue dans le N° 14 du Bulletin technique, j'ai été mis au

tombeau prématurément. En effet, j'appartiens, avec Alioth,
Tureltini, Chappuis et Baymond, à la promotion de 1867 et
me trouve encore de ce monde ».

Nos regrets et nos excuses à M. Fraisse. — Réd.

Lausanne. — Imprimerie Centrale (S.A.), rue de Genève, 5
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